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Jour de séance 7 le mardi 15 novembre 2016 
 

13 h 

Prière. 
 

Après les déclarations de députés, le président de la Chambre 

rappelle aux parlementaires qu’il est inconvenant de mentionner, 

à des fins politiques, des invités qui sont présents dans les 
tribunes. 

 

Sont déposés et lus une première fois les projets de loi suivants : 

 
par l’hon. M. Rousselle, c.r. : 

11, Loi modifiant la Loi sur l’assainissement de 

l’environnement ; 

 
par l’hon. M. Horsman : 

12, Loi concernant les accords avec l’Agence de revenu du 

Canada ; 

 
par l’hon. M. Boudreau : 

13, Loi sur les directives préalables en matière de soins de 

santé ; 

 
par l’hon. M. Landry : 

14, Loi modifiant la Loi sur les coroners. 

 

M. Coon donne avis de motion 7 portant que, le jeudi 24 novembre 
2016, appuyé par M. Bertrand LeBlanc, il proposera ce qui suit : 

 

attendu que les députés provinciaux sont les représentants élus 

des gens du Nouveau-Brunswick ; 
 

attendu qu’il est important que la population comprenne bien les 

fonctions et responsabilités des députés provinciaux ; 

 
attendu qu’il serait utile pour les députés de disposer de lignes 

directrices qui les aideraient dans l’exercice de leurs fonctions ; 

 

attendu que l’efficacité des députés provinciaux et leur reddition 
de comptes aux gens du Nouveau-Brunswick peuvent être 

améliorées si l’Assemblée législative formule un énoncé officiel 

des principales fonctions et responsabilités de ces députés ; 
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attendu que, dans son rapport déposé à l’Assemblée législative le 
3 avril 2003, le Comité d’administration de l’Assemblée législative 

a recommandé l’adoption d’un code de déontologie et d’exercice 

du mandat parlementaire pour les députés provinciaux ; 
 

qu’il soit à ces causes résolu que le Comité permanent de la 

procédure, des privilèges et des hauts fonctionnaires de 

l’Assemblée envisage l’adoption d’un code de déontologie et 
d’exercice du mandat parlementaire pour les députés provinciaux.

 

L’hon. M. Doucet, leader parlementaire du gouvernement, donne 

avis que, le mercredi 16 novembre 2016, la deuxième lecture des 
projets de loi 11, 12, 13 et 14 sera appelée. 

 

L’hon. M. Doucet annonce que l’intention du gouvernement est 

que la Chambre reprenne aujourd’hui le débat ajourné sur la 
motion d’adresse en réponse au discours du trône. 

 

L’Assemblée reprend le débat ajourné sur la motion proposée par 

M. Bourque, appuyé par M. Chiasson, dont voici le texte : 
 

que l’adresse dont le texte suit soit présentée à S.H. la lieutenante-

gouverneure pour la remercier humblement du gracieux discours 

qu’il lui a plu de faire à l’Assemblée législative : 
 

 Fredericton (N.-B.) 

 le 2 novembre 2016 

 
À Son Honneur, 

l’honorable Jocelyne Roy Vienneau, 

lieutenante-gouverneure de la province du Nouveau-Brunswick 

 
Qu’il plaise à Votre Honneur, 

 

Nous, sujets très dévoués et loyaux de Sa Majesté, membres de 

l’Assemblée législative de la province du Nouveau-Brunswick, qui 
tient maintenant séance, prions respectueusement Votre Honneur 

d’agréer nos humbles remerciements pour le gracieux discours que 

vous nous avez fait et nous assurons à Votre Honneur que toutes les 

questions dont nous serons saisis durant la session feront l’objet de 
notre attention et de notre étude les plus diligentes. 

 

Après un certain laps de temps, le président de la Chambre 

s’absente, et Mme LeBlanc, vice-présidente, assume sa suppléance. 
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Après un certain laps de temps, M. Albert assume la suppléance à 
la présidence de la Chambre. 

 

Après un certain laps de temps, le président de la Chambre 
reprend la présidence de séance. 

 

Après un autre laps de temps, le président interrompt les 

délibérations et annonce qu’il est l’heure de lever la séance. 
 

La séance est levée à 18 h 10. 

 


